
été tout seuls. Nous nous promettons de collaborer avec les États-
Unis en vue du renouvellement de NORAD en 1996.

• Arctique: L'accent dans l'arctique canadien est de plus en plus
mis sur les menaces non traditionnelles à la sécurité. La
nomination récente par le Canada d'un ambassadeur aux affaires
circumpolaires attirera davantage l'attention sur de telles
menaces. Notre but est de créer un Conseil de l'Arctique pour
relever le défi du développement durable dans le Nord et pour
tenter de résoudre les problèmes importants auxquels sont
confrontés tous les pays de l'Arctique.

• Amérique latine et Antilles : Les intérêts croissants du Canada
en Amérique latine et dans les Antilles justifient que notre
politique de sécurité accorde une plus grande attention à la
stabilité de cette région. Nous sommes encouragés par la
propagation de la démocratie, par l'importance attachée au
développement économique équilibré et par le désir constant de
réformer l'Organisation des États américains (OEA). Le Canada
entend prendre une part importante aux démarches régionales en
faveur de la sécurité dans notre hémisphère. Nous faciliterons
avant tout l'établissement de cadres - depuis la recherche des
faits jusqu'aux négociations - pour permettre aux pays de
l'hémisphère de prendre des mesures bilatérales et régionales en
réaction à d'éventuels problèmes de sécurité. Nous nous
emploierons à renforcer les moyens dont dispose l'OEA en vue
du règlement des questions de sécurité.

• Europe

• Maintien de l'engagement : La stabilité dé l'Europe continue
d'être une importante priorité. Bien que les menaces à cette
stabilité augmentent, trop de liens nous unïssent de part et
d'autre de l'Atlantique pour que fléchisse notre engagement. Ce
que nous avons en commun, c'est avant tout un système de
valeurs. Nos liens économiques, culturels et humains continuent
d'être intenses et dynamiques; notre engagement dans le système
international est fondé sur des objectifs communs. Cet
engagement demeure ferme, comme en font foi nos
contributions à l'OTAN, à l'Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe (OSCE), et aux missions de maintien de
la paix de l'ONU sur le continent européen. Le gouvernement
s'emploiera à consolider cette relation, notamment par des
réunions de haut niveau avec la présidence de l'Union
européenne. Nous continuerons également d'accorder la plus
grande attention aux relations bilatérales que nous entretenons.


